
 
 

 
Avec l’année 2009, le pôle entreprises agricoles – économie a décidé de vous tenir informés de ses actions. Ainsi, 
chaque trimestre nous allons vous envoyer une lettre d’information pour vous faire connaître les nouveautés (études, 
groupes de travail, …) et les avancées des projets au sein du pôle ou pour vous donner des informations importantes 
sur l’économie agricole. 
 
Voici la première édition de cette lettre d’information, bonne lecture… 
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En 2008, un travail de réactualisation de la brochure « Optimiser la production des 
légumes sous abris » a été entrepris.  
La nouvelle version donne des informations précises pour 9 productions : aubergine, 
concombre, courgette, fraise hors-sol, melon , poivron, salade, tomate, tomate hors-
sol.   
Pour chacune  des cultures citées, sont indiquées quelques conditions spécifiques 
de réussite  s’ajoutant à des conditions de réussite générales, identiques pour toutes 
les cultures sous abris, le détail des approvisionnements, les temps de tr avaux et 
les coûts de main d’œuvre, le calendrier de travail , un tableau et un graphique 
des cotations de ces 5 dernières années. 
 
Elle est disponible depuis le début du mois. Vous trouverez un bon de commande en 
pièce jointe. Parlez-en autour de vous ! Dans tous les cas, n’hésitez à nous contacter 
pour plus de renseignements. 
 
Contact : Laura BRONDINO - 04 42 23 86 70 
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Les agriculteurs confrontés à l’incapacité à faire face à leurs échéances peuvent bénéficier de prêts de trésorerie ou 
d’allégement de charges financières et sociales. Les prises en charge possibles sont : 

- la prise en charge des intérêts d’un emprunt à court terme, par un prêt de trésorerie, 
- la prise en charge partielle des intérêts 2009 des prêts bonifiés à long et moyen terme, 
- la prise en charge partielle des intérêts des prêts non-bonifiés à long et moyen terme (conditionnée à 

la réalisation d’un prêt de consolidation) 
- la prise en charge de cotisations sociales 
 

Seront servis en priorité les secteurs suivants : ovins viandes, vins de pays, 
maraîchage (salades, aubergines, courgettes), foin de Crau, élevages spécialisés 
(aviculture, gibiers, porcins). Une attention toute particulière sera portée aux jeunes 
agriculteurs et récents investisseurs. 
NB :  Application du régime des « minimis » pour les aides d’Etat et la prise en charges 
des cotisations sociales : les aides accordées à un exploitant ne doivent pas excéder 
un plafond de 7 500 € par bénéficiaire sur une période de 3 exercices fiscaux. 
 
Pour cela, remplir le formulaire et son annexe téléchargeables sur le site www.agri13.fr, 
ou se le procurer auprès de la Chambre d’Agriculture. Pour les agriculteurs ayant une 
comptabilité, faire viser le formulaire par le cabinet comptable, pour les agriculteurs au 
bénéfice agricole forfaitaire, faire viser le formulaire par la Chambre d’Agriculture  
Contact Chambre d’agriculture :  Christophe PORRY: 04 42 23 86 55. 
 
Le formulaire et son annexe doivent être obligatoirement déposés complets en DDAF au plus tard le 25 février 2009  
à l’adresse ci-contre : 
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Elu responsable du Pôle : Michel Saffin 1er trim 2009 

DDAF des Bouches du Rhône  
Service économie agricole - Plan d’urgence  
154 avenue de Hambourg  
BP 247  
13285 Marseille cedex 08 
Contact DDAF : tél. 04.91.76.73.78. ou tél. 04.91.76.73.35. 
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PLAN DE MODERNISATION DES BATIMENTS D’ELEVAGE 

L’objectif prioritaire de cette mesure est la construction, l’extension ou la rénovation des 
bâtiments de logement des animaux et leurs annexes. 
 
En 2009, dans les Bouches-du-Rhône il est accessible, sous réserve de vérifier les critères 
d’éligibilité, aux : 

- éleveurs des filières animales (bovins, ovins, caprins et porcins) exerçant à titre 
individuel ou sous forme sociétaire (si 50 % du capital social est détenu par des 
associés exploitants) 

- propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage agricole lorsque le preneur 
remplit les conditions nécessaires 

- fondations, associations sans but lucratif, établissements d’enseignement et de 
recherche agricole 

De plus, il faut : 
- Justifier d’une activité d’élevage sur l’exploitation et s’engager à maintenir son cheptel en état de production 

pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date de notification de la subvention 
- Retirer de l’activité de l’exploitation au moins 50 % des revenus professionnels globaux (ou 30 % pour les 

jeunes agriculteurs). 
 

Pour être éligibles, les investissements doivent être d’un montant minimum de 1500€ et entrer dans le cadre des 
investissements fixés par la circulaire PMBE du 15/11/07 (liste est transmise avec le formulaire de demande). Le taux 
plafond de l’aide pourra s’élever à 20 % du montant de l’investissement. Il sera majoré de 10% pour les Jeunes 
Agriculteurs installés avec la Dotation Jeune Agriculteur (DJA). 

PLAN VEGETAL POUR L’ENVIRONNEMENT 

C’est un dispositif d’aide aux investissements à vocation environnementale pour le secteur 
végétal. 
En 2009, il est accessible sous réserve de vérifier certains critères et selon les zones 
d’intervention prioritaire définies par arrêté préfectoral aux :  

- exploitants agricoles des Bouches-du-Rhône ayant des productions végétales, 
hors surfaces en herbe 

- propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage agricole 
- fondations, associations sans but lucratif, établissements d’enseignement et de 

recherche agricole 
- Coopératives d’Utilisation de Matériels Agricoles (CUMA) 

Les exploitants individuels doivent exercer leur activité agricole en tant que Chef 
d’exploitation à titre principal . Pour les exploitants sous forme sociétaire, 50 % du capital 
social doivent être détenus par des associés exploitants à titre principal. 

Pour être éligibles, les investissements doivent être au minimum de 4000€ et entrer dans le 
cadre des investissements fixés par arrêté préfectoral (liste transmise avec le formulaire de demande). 

Selon la nature de l’investissement et la zone géographique concernée, le Conseil Régional ou l’Etat peuvent intervenir 
en complément de l’aide européenne. L’aide globale accordée correspond généralement à 20% du montant de 
l’investissement. Ce taux est majoré de 10% pour les Jeunes Agriculteurs installés avec la Dotation Jeune Agriculteur 
(DJA) et aussi pour les exploitations en agriculture biologique (conversion comprise) selon la zone où elles se situent. 

Pour l’enjeu « économie d’énergie dans les serres » , l’aide globale pourra s’élever à 30%, avec une 
majoration de 5 % pour les Jeunes Agriculteurs. 
 

DATE D’ENVOI DES DOSSIERS 

Le dossier de demande doit être déposé 
complet en DDAF jusqu’ au mardi 31 
mars 2009, délai de rigueur  à : 
 

DDAF des Bouches du Rhône 
Service économie agricole 

(PMBE ou PVE selon le cas) 
154 avenue de Hambourg 

BP 247 
13285 Marseille cedex 08 

RETRAIT DES DOSSIERS ET CONTACTS 

Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône : 
PMBE : Cyril VANDERSTEIN - 04 42 23 06 11 
PVE : Ronald JULLIAND - 06 07 52 44 87 

DDAF (04 91 76 73 04) - téléchargeable sur www.ddaf13.agriculture.gouv.fr 

FDSEA (04 42 99 08 10)  

Jeunes Agriculteurs (04 42 23 31 19) 

Pour le PVE :  
Fédération Départementale des Caves Coopératives (04 42 21 64 81) 
Fédération des Vignerons Indépendants (04 42 23 06 04) 
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La Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône  propose aux producteurs 
maraîchers de les accompagner dans la conduite de leur entreprise autour de 3 
axes : économique, social, environnemental. 
Pourquoi ? 
L’objectif est d’identifier sur ces 3 axes, le potentiel de l’exploitation, dégager des 
pistes d’amélioration, proposer un plan d’action. 
Les avantages ? 
Prendre du recul sur son activité, anticiper, s’adapter. 
Partager ses expériences avec des producteurs ayant la même activité, confronter 
ses choix. 
Bénéficier d’une analyse de conseillers spécialisés. 
Comment ?   
Par la réalisation d’un diagnostic RESOL sur votre exploitation, et l’analyse de ses 
résultats avec l’appui d’un Conseiller. 
 
Contacts pour plus d’informations : Christophe PORRY - 04 42 23 86 55 

                                                         Emmanuelle GEIL - 04 42 23 86 52 
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Entreprise individuelle ou sous forme sociétaire ? Conjoint exploitant ou salarié? Impôt sur le revenu ou impôt sur les 
sociétés? Quel partage des résultats de la société entre les associés? Les réponses à ces questions dépendent de 
très nombreux facteurs. La collaboration avec un conseiller d'entreprise vous permettra de développer les avantages 
et les inconvénients de chaque choix envisagé. 
Parmi les facteurs à prendre en compte, l'évaluation des conséquences sociales et fiscales des choix envisagés est 
importante. Cette évaluation nécessite des simulations : telle possibilité est-elle toujours opportune si les revenus sont 
élevés? s'ils sont faibles? En utilisant le logiciel IRIS créé par GAEC & Sociétés, nous pouvons faire ces simulations 
avec vous. 
 
Pour en savoir plus, contactez :  Claire BEAUVERD – 04 42 23 86 20 
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La mesure de remboursement partiel de la taxe de consommation sur le fuel domestique, le fioul 
lourd et la gaz naturel utilisés à des fins agricoles a été reconduite pour le 2ème semestre 2008 . 
 
Les conditions d’accès au dispositif et les pièces à joindre au dossier de demande, 
identiques à celles de la campagne de remboursement précédente sont précisées sur le 
formulaire de demande. 
 
La procédure de remboursement s’adresse aux : 

- exploitants agricoles à titre individuel ou sociétaire, y compris dans le secteur de 
l’aquaculture marine 

- entreprises de travaux agricoles et forestiers 
- Coopératives d’Utilisation en commun du Matériel Agricole (CUMA) 
- autres sociétés ou personnes morales ayant une activité de production agricole 

A noter qu’un seul exemplaire, pour les trois demandes (fuel domestique, fioul lourd et gaz 
naturel) est mis à disposition des bénéficiaires et qu’un bénéficiaire ne peut déposer qu’une seule demande. 
 
RETRAIT DU FORMULAIRE ET CONTACTS 

Mairie 
Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône : 
Ronald JULLIAND - 06 07 52 44 87 

DDAF (04 91 76 73 04) - téléchargeable sur 
www.ddaf13.agriculture.gouv.fr 
Autres organismes professionnels agricoles 

DATE DE RETOUR DU FORMULAIRE 

Le formulaire de demande doit être envoyé complet 
avant le mercredi 15 avril 2009, à la : 
 

Trésorerie générale des Bouches-du-Rhône 
Cellule remboursement TIPP-TICGN 

Service dépense – règlement 
183 avenue du Prado 

13357 MARSEILLE Cedex 20 
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Avec l’importante chute de neige du 7 janvier, de 
nombreux tunnels plastiques et des volières se sont 
écroulés entraînant des pertes de fond  (armatures des 
tunnels, plastiques) conséquentes et parfois des pertes 
de récoltes  (salades, herbes fines, gibiers, …). Devant 
l’ampleur des dégâts, la Chambre d’agriculture des 
Bouches du Rhône, la DDAF, le Conseil Général et 
l’ensemble de la profession agricole se mobilise po ur 
essayer de trouver des solutions.  
 
La première étape est de voir si la procédure des 
calamités agricoles  peut fonctionner dans le cas 
présents. Deux jours et demi de commissions 
d’enquête ont donc été organisées  par la DDAF, la 
FDSEA et la Chambre d’agriculture à cet effet. Ces visites 
de terrains sur des exploitations sinistrées ont pour but de 
constater l’ampleur des dégâts provoqués. Le jeudi 15 janvier, première journée de visite, a permis de faire le point 
sur les dégâts provoqués par la neige du 7 janvier sur les tunnels et les volières autour de l’Etang de Berre. La 
deuxième journée, lundi 19 janvier, était plus centrée sur les dégâts provoqués par les inondations dues aux 
débordements de cours d’eau suite aux fortes pluies du 14 décembre. Devant le nombre important des communes 
touchées, une troisième commission d’enquête a due être mise en place le mercredi 21 janvier afin de visiter de 
nouvelles exploitations touchées par la neige. Une fois ces commissions d’enquêtes terminées, un comité 
départemental des calamités agricoles s’est réuni le 28 janvier afin de faire remonter rapidement les éléments du 
dossier au niveau national afin qu’ils soient traités lors de la commission nationale du 5 mars.  Si le caractère de 
calamité est reconnu à ce moment, un arrêté ministériel sortira  dans le mois suivant et les agriculteurs sinistrés 
devront alors monter des dossiers auprès de la DDAF afin de pouvoir être indemnisés. 
 
En parallèle de cette démarche des calamités agricoles, le Conseil Général et l’ensemble de la profession agricole 
réfléchit à des solutions afin d’aider au mieux les producteurs touchés. Ainsi une réunion a été organisée le 21 
janvier 2009 à 18h à la coopérative de Berre  afin d’informer les producteurs sur les avancées du doss ier et de 
faire remonter leurs besoins  auprès des collectivités territoriales et des Organisations Professionnelles Agricoles 
(MSA, GROUPAMA, Crédit Agricole, JA, Chambre...). Tous les exploitants sinistrés y étaient conviés.  
 
Pour en savoir plus sur les dossiers calamités, con tactez :  Ronald JULLIAND – 04 42 23 93 95 
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Dans les Bouches-du-Rhône, afin de répondre au mieux aux attentes du public, une base de 
données économiques, B@se Info Eco 13 est ouverte au grand public et donne a ccès à plus 
de 10 millions de données mises à jour en temps rée l. 
En effet, la base présente les données d’une quarantaine de fournisseurs d’informations dans une 
interface simple d’accès et traite d’une grande diversité de thèmes socio-économiques tout en 
proposant une information territorialisée. 

 
Parmi 16 thèmes différents, on peut trouver des données économiques sur l’ agriculture et la 
pêche à différentes échelles géographiques : région , département, communes. 
 

Chaque année les chiffres clés du 13 sont édités donnant un condensé de l’information 
économique du département sur les 16 thèmes.  

L’édition 2008 est sortie en octobre dernier. 

 
En plus de ces fonctionnalités, une fonctionnalité de cartographie  permettant de visualiser un certain nombre 
d’indicateurs pour chacun des thèmes de la base a été ajoutée en début d’année 2009 . 
 

Pour découvrir ce site et ces fonctionnalités allez  sur : http://www.base-infoeco13.fr  
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La production de fraise dans les Bouches-du-Rhône est caractérisée 
principalement par Gariguette ou Ciflorette hors-sol précoce.  
Cela présente certains atouts : pas de concurrence étrangère sur ce créneau 
jusqu’à présent, des outils de production souvent déjà amortis, une production 
moins énergivore que d’autres productions hors-sol (tel que la tomate par 
exemple).  
Cependant il y a aussi des contraintes. Tout d’abord, on a peu de recul sur cette 
production techniquement parlant. Ensuite, l’outil n’est pas forcément performant et 
il implique des investissements.  
De plus, c’est une production exigeante en temps de travail au moment de la 
récolte et du peignage. Enfin, il y a de plus en plus de production et de volume sur 

ce créneau en France ce qui entraîne, depuis quelques années, une forte chute des prix de vente. Les exploitants 
se posent donc des questions sur la rentabilité à v enir de la culture.  
 
Ainsi, une étude sur ce sujet a été menée en 2008 au pôle économique de la Chambre d’agriculture des 
Bouches du Rhône. Le but était de déterminer les stratégies pour la fraise hors-sol d ans le département  en 
proposant les combinaisons envisageables pour l’avenir entre le type de fraise (variété à goût ou non, date de 
production, …), l’outil de production (type d’abri, d’équipements, …) , les rotations possibles (une fraise, 2 fraises, 1 
fraise + autre chose, …) et le type de mise en marché.  
 
La conclusion met notamment en évidence qu’il semble exister des voies d’amélioration de la re ntabilité 
économique de la production de fraises hors-sol dan s le département. Toutefois, il est très important de 
raisonner sa production et les orientations envisag ées en fonction des outils à disposition mais aussi  du 
circuit commercial visé. 
 
Si cette étude vous intéresse et que vous voulez en  connaître les conclusions ou avoir de plus amples 
informations, n’hésitez à contacter :  Laura BRONDINO - 04 42 23 86 70 
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Souscrite pour une durée de 5 années , une mesure agroenvironnementale vise à favoriser la mise en œuvre de 
pratiques agricoles favorables à l’environnement par un exploitant agricole volontaire, en contrepartie d’une 
rémunération annuelle, correspondant aux coûts supplémentaires, aux manques à gagner et aux coûts induits liés à 
leur mise en œuvre. 
 
Pour la campagne 2009, les dossiers de demande d’engagement dans une Mesure AgroEnvironnementale sont à 
déposer à la DDAF en accompagnement d’un dossier de déclaration de surfaces au plus tard le 15 mai 2009 
 
Les dispositifs accessibles sont : 

· La Prime Herbagère AgroEnvironnementale 2 
· La Conversion à l'Agriculture Biologique 
· La Protection des Races Menacées (Taureaux 

et Chevaux de Camargue, Chèvres du Rove, 
Anes de Provence) et végétales 

· La Protection des Ressources Végétales 
Menacées de Disparition (Variétés d’oliviers) 

· L’Apiculture 
· Les mesures territorialisées : les territoires 

concernés sont les sites Natura 2000 
« Alpilles », « Camargue », « Crau », Marais 
d’Arles, marais des Baux et marais du 
Vigueirat », « Grand Site Sainte Victoire ». Un 
nouveau territoire devrait être ouvert pour cette campagne, le site Natura 2000 de « l’Arbois » 

 
Vous pouvez vous faire accompagner dans cette démarche. Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à 
nous contacter. 
 
Contact :  Ronald JULLIAND – 04 42 23 93 95 
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